
Avis bureau 
ZA des Tuileries – La Remaudière – 

Communauté de communes Loire Divatte 

• Site de 21.5 ha environ 
• Activités industrielles, artisanales et tertiaires sur 11 à 13 ha 
• 5 ha déjà occupés 
• Urbanisation par tranche 

 



Le projet et le SAGE 
 
Qualité des milieux 
• Article 1 – protection des zones humides 
• Article 5 – création et gestion de nouveaux plans d’eau 
Qualité des eaux 
•  Disposition QE 1 – adéquation potentielle de développement / capacité de traitement 

des eaux usées 
• Article 6 – Règles relatives aux rejets de stations d’épuration 
Inondations 
• Article 12 – gestion des eaux pluviales – débit de fuite 
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Qualité des milieux 
• Une prairie humide de 9 300 m2 qui sera préservée de toute construction 
• Actuellement alimenté en eau par les eaux de ruissellement (fonctionnalité hydraulique) 
• Recevra notamment la surverse du bassin de régulation des eaux pluviales 
• Gestion par fauche tardive et exportation. Pas plus de précision sur le programme de gestion. 
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Qualité des eaux 
• A terme une STEP desservira la ZA : dimensionnement à définir +/- 300 EH 
• Viabilisation 1ère tranche ZA  après dépôt dossier PEMA  / STEP 
• Pas de PC si absence de réseau et d’autorisation STEP 

 
• Alerter Préfet sur alinéa 4 de l’article 6 du règlement du SAGE ? 

– Step < 2 000 EH , limiter le flux rejeté 
– Réflexion sur le positionnement du point de rejet 
– Pas de remise en cause des objectifs DCE sinon étudier le zéro rejet 
– Suivi a mettre en place et mesures correctives si nécessaire 
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Inondations / eaux pluviales 
• Réseau de noues +   3 bassins de rétention (3 760 m3) 
• Débit de fuite 3l/s/ha 
• Surverse vers prairie humide 
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Synthèse  
• Respect global des objectifs du SAGE 
• Suggestions : 

– AP devrait demander des précisions sur les mesures de gestion à faire 
valider par PEMA 

– Rejet des eaux usées / acceptabilité du milieu récepteur 
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